
21 Février.

Ordonné, que M. Lachapelle ait la permission de présenter un bill (No 72)
concernant la Compagnie du chemin de fer du Parc et de l'Ile de Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée,
vendredi, le 31 janvier dernier,-que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour
que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

Et la question étant de nouveau posée :-la Chambre reprend le dit débat ajourné.
A six heures p.n., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures

et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
(No 41) concernant la Compagnie du chemin de fer du lac Erié à la rivière Détroit;
et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Bergeron fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bili au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
(No 42) concernant la Compagnie de pont et de tunnel du Canada et du Michigan;
et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ber-
geron fait rapport que le comité a examiné le bill, et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée lundi
dernier,-que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se
forme en comité général sur le bill (No 29) modifiant l'Acte constitutif de la Cour
Suprême de l'Ordre Indépendant des Forestiers.

Et la question étant de nouveau posée sur la dite motion ;-la Chambre reprend
le dit débat ajourné.

Et la question étant de nouveau posée :-elle est résolue affirmativement.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bergeron fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
(No 34) à l'effet de refondre et modifier certains actes concernant la Compagnie du
chemin de fer de Nipissingue à la Baie de James; et, après avoir ainsi siégé quelque
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